
 
  
 

 

                  eDCA : le DCA « Enlèvement à la propriété » 
 

 
 

 
Dans quel cas établir un DCA « Enlèvement à la propriété » ? 
 
 Le DCA « Enlèvement à la propriété » peut être utilisé par un professionnel 
   ayant un statut récoltant ET un statut négociant qui souhaite transférer 
   sa marchandise d’une structure à l’autre. 

 
 
 

Le DCA « Enlèvement à la propriété » doit être soumis deux fois à Gamm@ 
 

1er « Soumettre Gamm@ » : le document obtient un numéro CRA et son statut est « émis incomplet ». 
Le document est visible dans les « actifs » et dans les « émis non apurés ». 
 
2nd « Soumettre Gamm@ » : le statut du document passe en « émis » et est visible uniquement dans les « émis non 
apurés ». 

 

 


